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        « Si celui qui lutte peut perdre, celui qui ne lutte pas a déjà perdu »  Bertolt Brecht

CTL du 6 octobre 2016

Déclaration liminaire

Monsieur le Président, rien ne va plus à la DGFiP !

C’était le titre de notre déclaration du CTL du 18 mars 2016.

Aujourd’hui, non seulement rien ne va mieux, mais c'est de pire en pire ! 

Ainsi à la DGFiP, si la perspective de l’entrée en vigueur du prélèvement à la source a conduit,
dans un premier temps, les politiques à modérer le niveau de leur proposition de suppressions
d’emplois,  il  s’avère que le chiffre figurant dans les documents du CTM dépasse de loin les
premières annonces, ramenant ainsi la modération prévue au rang de symbole. Lorsque Force
Ouvrière a exprimé son opposition à cette réforme,  le Directeur Général avait laissé entendre
que ce pourrait être l’occasion de rompre avec le cercle vicieux des suppressions d’emplois sans
toutefois estimer convenable de livrer la teneur de ses différents entretiens avec le Ministre. Le
résultat que nous avons sous les yeux est loin d’être convenable pour les personnels : 1815,
c’est Waterloo, morne plaine, alors que ce même Directeur Général avait presque promis le
soleil d’Austerlitz, nous voyons poindre l’abdication…

Pendant ce temps, les services sont au bord de la rupture et les personnels s’inquiètent des
conditions  dans lesquelles il  sera possible  de mettre  en œuvre le  prélèvement  à  la  source.
Puisque nous évoquons l’épopée napoléonienne, cela pourrait ressembler à la « Bérézina ». 
F.O.-DGFiP réitère son opposition à cette pseudo-réforme et s’interroge sur son utilité. 

Dans le droit fil des lignes directrices, il n’est envisagé comme palliatif au manque de personnel
que  la  concentration  excessive  du  réseau.  C’est  ainsi  qu’au  mépris  des  besoins  réels  des
contribuables et usagers, le Directeur Général vous ordonne de restructurer, de fusionner, de
supprimer, et afin de faciliter les restructurations, il projette également de revoir les règles de
gestion, y compris dans la sphère du contrôle fiscal jusqu’alors relativement épargnée.

La lecture du seul journal officiel et de sa cohorte de postes comptables fermés ou fusionnés
suffit à comprendre que le démantèlement total des services est en marche.

La situation dans le département est à l’image des ordres reçus par la DG :

Ni fait ! Ni à faire !

Syndicat Force Ouvrière DGFiP
Section locale FO DGFiP62

DDFiP du Pas de Calais  62000 ARRAS
*************

 : 06.04.40.51.41
@ : fo.ddfip62@dgfip.finances.gouv.fr
 Site web : www.fo-dgfip-sd.fr/062/

mailto:fo.ddfip62@dgfip.finances.gouv.fr
http://www.fo-dgfip-sd.fr/062/


Rejoignez FORCE OUVRIERE  –  Le syndicat qui reste un syndicat 
1ère Organisation Syndicale dans la Fonction Publique d'État

1ère Organisation Syndicale à la DDFiP du Pas de Calais

Comme  indiqué  plus  haut,  vous  avez  reçu,  Monsieur  le  Directeur,  des  ordres  afin  de
restructurer, de fusionner et de supprimer.
Dont acte à l’ordre du jour de ce CTL avec par exemple : 

● Restructuration de la collecte de l’impôt dans la RAN de Lillers ;
● Fusion des SIE de Lillers et Béthune et des SIP d’Arras ;
● Suppression des trésoreries de Campagne-lès-Hesdin, d’Hucqueliers et d’Isbergues.

Hormis rendre une belle copie personnelle à votre Directeur Général, à qui vous devez tant de
promotions, quel est le but de ces restructurations ?

Là  où  les  politiques  publiques  réclament  de  respecter  l’aménagement  du  territoire,  vous
supprimez des services publics en zones rurales déjà en difficultés (Hucqueliers) ou dans des
bassins  de  population  déjà  défavorisés  (Isbergues)… Vous  créez  par  endroits  des  déserts
administratifs !

Là où nous vous prévenons que les agents ne suivront pas les missions délocalisées, vous allez
créer volontairement du sous-effectif, rendant ainsi les missions encore plus fragiles ! Vous nous
répondrez que l'EDR viendra en renfort mais celle-ci comme les ALD ne peuvent être la réponse
à tout… et cette réponse, vous nous l’avez servie à de trop maintes reprises !

Ainsi  et  nonobstant  les  remarques  faites  par  les  OS,  les  comptables,  vos  cadres  et  vos
administrateurs, vous persistez tout de même à continuer de « remplir » le CDFiP de Béthune
déjà plein comme un œuf !

À l’instar de ce que nous avons vu dans d’autres commissions vous vous fichez royalement tant
de nos arguments que de ceux de vos proches collaborateurs…

Pour vous, c’est décidé, et basta ! 

Vos justifications ne sont qu’un leurre destiné à remplir un dossier qui ne sera pas lu,
ni par la Direction Générale, ni par le Ministre ! 

Votre morceau de musique ne plaît à personne dans notre département !

Devant ce manque d’honnêteté envers eux et l’hypocrisie générale à leurs égards, les
personnels en ont assez d’être exemplaires dans les efforts à fournir alors qu’il y

aurait tant à faire… Ils sont déçus et amers, démotivés et excédés.

Dans les semaines qui viennent, nous allons leur proposer de l’exprimer. 


